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Commune de Berdorf 

�AERTR 
Convocation 

Berdorf, Bollendorf-Pont, Weilerbach, 

Grundhof, Kolkesbach 

Séance du conseil communal du 26 juin 2019 - 18:00 heures 

Par la présente. le conseil communal de la commune de Berdorf est invité à se réunir en date du 
mercredi 26 juin 2019 à 18:00 heures dans la maison communale à Berdorf. et ceci afin de 
délibérer sur les objets suivants: 

En séance publique 

Comptabilité communale

1. Etat des restants de l'exercice 2018

2. Approbation de titres de recette de l'exercice 2018

3. Fixation des taux de l'impôt foncier et de l'impôt commercial pour l'exercice 2020

Gestion des projets et propriétés communales 

4. Approbation d'un devis concernant les travaux d'éclairage de la liaison piétonnière
«Lotissement Sank - rue de Grundhot» en LED

5. Accord pour des concessions sur le cimetière forestier de la commune de Berdorf

6. Approbation d'un compromis de vente avec Monsieur Michels Nico et Madame Michels Nadja

7. Approbation d'un compromis de vente avec Madame Bisdorff Sylvie

Enseignement fondamental et musical 

8. Approbation de l'organisation scolaire provisoire de l'enseignement fondamentale 2019 /2020

9. Approbation du PEP (Plan d'encadrement périscolaire) 2019/2020

10. Approbation de l'organisation scolaire provisoire de l'école de musique organisée par l'UGDA
pour l'année scolaire 2019/2020

11. Approbation de la convention avec l'UGDA pour l'année scolaire 2019/2020

Vie associative 

12. Approbation d'un subside extraordinaire pour !'Orchestre des Jeunes de l'Est a.s.b.l.

Divers 

13. Informations d'actualité données par le bourgmestre et les échevins. Questions des conseillers
au collège des bourgmestre et échevins

Séance du collège des bourgmestre et échevins du 19 juin 2019 

Présent: M Joé Nilles, bourgmestre et président 

M Daniel Scharff. échevin 

M Oé Claude, secrétaire communal; 

Absence excusée: Mme Suzette Seyler-Grommes, échevine; 

Berdorf, le 20 juin 2019 
Le collège des bo·urgmestre et échevins, 

Le secrétaire, 
(Contreseing art. 74 loi communale) 

Le bourgmestre 


